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Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : Ariane Environnement, auteur : RIBEIRO Rui 
Dossier n° /2023/4540 du 26/10/2023 

 Adresse du bien :  



Constat de repérage Amiante  n° 
/2023/4540   

 

Ariane Environnement | 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE | Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr  

N°SIREN : 452900202 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10882805304 
11/17 
Rapport du : 

26/10/2023 

 

 

Planche (croquis) de repérage technique effectué par le cabinet : Ariane Environnement, auteur : RIBEIRO Rui 
Dossier n° /2023/4540 du 26/10/2023 
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Nom du propriétaire : 
 

Adresse du bien :  
 

 
 

Photos 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : 2ème étage - Grenier 
Ouvrage : 6 - Conduits et accessoires intérieurs - Conduits de fluides (air, eau, vapeur, 
fumée, échappement, autres fluides) 
Partie d'ouvrage : Conduit en fibres-ciment 
Description : Conduit en fibres-ciment 

 

Photo n° PhA001 
Localisation : 2ème étage - Grenier 
Ouvrage : 6 - Conduits et accessoires intérieurs - Conduits de fluides (air, eau, vapeur, 
fumée, échappement, autres fluides) 
Partie d'ouvrage : Conduit en fibres-ciment 
Description : Conduit en fibres-ciment 
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En cas de mission de repérage portant sur tout ou partie d'un immeuble d'habitation ne comprenant qu'un seul logement, son propriétaire 
conserve le rapport ou le pré-rapport restituant les conditions de réalisation et les conclusions de cette recherche d'amiante avant travaux. Il 
communique ce rapport ou ce pré-rapport, sur leur demande, à toute personne physique ou morale appelée à effectuer des travaux dans 
l'immeuble bâti ainsi qu'aux agents de contrôle de l'inspection du travail mentionnés à l'article L. 8211-1 du code du travail, aux agents du 
service de prévention des organismes de sécurité sociale et, en cas d'opération relevant du champ de l'article R. 4534-1 du code du travail, de 
l'organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante est effectué dans 
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25, dans un délai de trois mois 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de  conservation. 
L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des mesures d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est inférieur ou égal à la valeur de 
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la liste A 
contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d’empoussièrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l’article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou de la dernière évaluation  de l’état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 :  
I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article R.1334-29, le propriétaire 

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen 
visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure du niveau 
d’empoussièrement dans l’air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante, il est procédé à une 
évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l’arrêté mentionné à 
l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de 
toute modification substantielle de l’ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante sont effectués à 
l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l ’examen visuel et à la 
mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

 

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
 
1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des 

dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action  de protection 
immédiate sur le matériau ou produit, consistant à : 
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave pas et, le cas échéant, que leur 
protection demeure en bon état de conservation ; 
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer. 
 

2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l’amiante, la nature et 
l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état 
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à : 
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en œuvre 
de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de 
limiter le risque de dispersion des fibres d’amiante ; 
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres matériaux et produits contenant de 
l’amiante restant accessibles dans la même zone ; 
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en 
bon état de conservation. 
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.  
 

3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit 
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à : 
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les mesures conservatoires 
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l’usage 
des locaux concernés afin d’éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.  
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure d’empoussièrement est réalisée, conformément 
aux dispositions du code de la santé publique ; 
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en 
compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la zone concernée ; 











































































LISTE DES SITES BASIAS (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DES S TES INDUSTR ELS ET ACT V TÉS DE SERV CES

7 rue Mart n (Ro and) CHAMP GNY SUR MARNE 91 mètres

SSP3895296 Sarma  ex Les App cat ons du Rou ement (ADR)

En arrêt Dépôt de liquides inflammables

45 avenue Gau e (Char es de) CHAMP GNY SUR MARNE 101 mètres

SSP3897922 Grateau et C e  Entrepr se ean

En arrêt Atelier de fabrication d'accoustillage pour la navigation

12 avenue Gau e (du Généra  de) CHAMP GNY SUR MARNE 134 mètres

SSP3896770 COCHONNEAU

En arrêt Atelier de travail des métaux

11 rue Frères Pet ts  des Frères Pet ts CHAMP GNY SUR MARNE 137 mètres

SSP3894450 Capron  Entrepr se

En arrêt Atelier de caoutchouc

70 avenue Gau e (du Généra  de) CHAMP GNY SUR MARNE 216 mètres

SSP3897936 Le P an Auto (ex Garage e P an Campos et C e)

En arrêt Garage

8 rue P p e (du) CHAMP GNY SUR MARNE 292 mètres

SSP3896946 MO SON Ets

En arrêt Atelier de traitement de surface

2 bou evard Br and (Ar st de) CHAMP GNY SUR MARNE 348 mètres

SSP3896764 FOD OUT LLAGES

En arrêt Atelier de travail des métaux

96 avenue Gau e (du Généra  de) CHAMP GNY SUR MARNE 370 mètres

SSP3895929 SDE M che  Lec erc

En arrêt Dépôt de liquides inflammables

45 rue Varennes (de) CHAMP GNY SUR MARNE 408 mètres

SSP3897752 GUEDANT

En arrêt Droguerie

91 avenue Sa engro (Roger) CHAMP GNY SUR MARNE 426 mètres

SSP3895294 Ford S dep  nte fue  ex Rey M  ex Sabr é ets (BP)

ndéterm né Garage

102 avenue Gau e  du Généra  de Gau e CHAMP GNY SUR MARNE 438 mètres

SSP3894538 FA T NOEL AUGUS ET CLAU  STE DE

En arrêt Dépôt de déchets métalliques

7 bou evard Po ang s (de) O NV LLE LE PONT 476 mètres

SSP3894967 Fonder e

En arrêt Fonderie
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La liste suivante contient des sites BASIAS qui ne peuvent être localisés avec précision

134 route o nv e (de) CHAMP GNY SUR MARNE

SSP3894844 Ate er de pe nture

En arrêt Atelier d'application de peinture et vernis

8 b s route o nv e (de) CHAMP GNY SUR MARNE

SSP3897272 Dépôt de qu des nf ammab es

ndéterm né Dépôt de liquides inflammables

36 route V ers (de) CHAMP GNY SUR MARNE

SSP3897273 Garage d automob es

ndéterm né Garage

33 rue Bata es de R gny (des) CHAMP GNY SUR MARNE

SSP3894839 B anch sser e

ndéterm né Blanchisserie

49 rue Grande CHAMP GNY SUR MARNE

SSP3894843 Ate er de pe nture

En arrêt Atelier d'application de peinture et vernis

1 rue Grande CHAMP GNY SUR MARNE

SSP3897677 G rard

ndéterm né Fabrique d'amidon

1 avenue P ateau (du) CHAMP GNY SUR MARNE

SSP3894842 Ate er de mat ères p ast ques

ndéterm né Atelier de matières plastiques

LISTE DES SITES BASOL (À MOINS DE 500 MÈTRES)
BASE DE DONNÉES DE POLLUT ON DES SOL

389 mètres

SSP040028301 Un stockage de carburants a été déclaré le 05/02/1963 par la société HOUILLES ET CARBURANTS, composé de 4
réservoirs de 10 m³ en fosse maçonnée, implantés dans la cour de l’immeuble situé à la même adresse. La
distribution de carburants est installée au rez de chaussée de l’immeuble. Le récépissé de déclaration a été délivré
le 11/06/1963 à la société DESMARAIS FRERES. La station service était exploitée sous la marque AZUR. En 1974,
TOTAL absorbe la société DESMARAIS FRERES.

TOTAL AZUR
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433 mètres

SSP000014701 1. Présentation de l’établissement : La SDF NOEL avait une activité de récupération de vieux métaux. Les activités
auraient cessé en 2000. La notification de cessation d’activité a été effectuée le 08/07/2005. 2. Diagnostics
réalisés : Les diagnostics de pollution, réalisés en 2001 et 2003, ont montré une contamination des sols en métaux
(essentiellement plomb) et en PCB (polychlorobiphényles). Ainsi, les diagnostics ont montré : la présence du
cuivre et de plomb dans les 50 premiers centimètres du sol sur les 2/3 nord du site ; un point chaud de pollution
en plomb (2 900 mg/kg) au centre du site ; la présence d’arsenic, de cadmium, de cuivre, de mercure et de plomb
dans les 50 premiers centimètres du sol autour d'un des sondages ; la présence de PCB dans les 50 premiers
centimètres du sol et vers 3,5 m de profondeur selon les sondages ; l’absence d’impact dans les eaux
souterraines. En janvier 2005, deux sondages complémentaires ont été réalisés afin de confirmer les données des
précédents diagnostics. Les résultats ont confirmé la présence de plomb à des teneurs élevées (4 680 mg/kg et
33 140 mg/kg selon les sondages). 3. Dépollution réalisée et pollution résiduelle : Aucune terre polluée n'a été
excavée. De part la nature de la pollution, le recouvrement et l'isolation des terres polluées ont permis de
supprimer les voies d'exposition possibles. L'aménageur s'est ainsi engagé à combler la dépression topographique
située au centre du site par un apport de terre sur environ 1 mètre de hauteur, et de mettre en place 30 cm
minimum de terres saines sur les futures zones d'espaces verts, seules zones où le contact direct avec les sols
était possible. Un géotextile et un grillage avertisseur devaient être installés à la base de la couche de terres
saines. De plus, il est interdit de planter des arbres fruitiers ou d'avoir un jardin potager et de procéder à des
travaux de terrassements ainsi que toute autre modification de revêtement des sols. 4. Restrictions Des
restrictions d'usage entre parties (RUP) ont été portées dans l'acte de vente. Selon l'étude réalisée par TAUW
ENVIRONNEMENT datée de septembre 2005, dénommée « évaluation détaillée des risques pour la santé humaine 
rapport d’étude R/6000425_V03 », tout changement d’usage ou de modification apportée lors de la construction et
après, de nature à changer les conclusions de l’EDR, devra faire l’objet d’une nouvelle étude permettant de
s’assurer de la compatibilité de la modification avec l’état des milieux. 5. Usage retenu : Usage habitation, en
respectant les conditions et les conclusions de l’étude détaillée des risques de 2005. 6. Changement d’usage : Il
est de l’entière responsabilité du maître d’ouvrage à l’initiative du changement d’usage de définir les mesures de
gestion de la pollution des sols et de les mettre en œuvre afin d’assurer la compatibilité entre l’état des sols et le
nouvel usage projeté. Le maître d’ouvrage à l’initiative du changement d’usage fait attester de cette mise en
œuvre par un bureau d’études certifié dans le domaine des sites et sols pollués. Le cas échéant, cette attestation
est jointe au dossier de demande de permis de construire ou d’aménager.

SDF NOEL

LISTE DES SITES ICPE (À MOINS DE 500 MÈTRES)
INSTALLAT ONS CLASSÉES POUR LA PROTECT ON DE L ENV RONNEMENT

46 avenue Roger Sa engro 94500 Champ gny sur Marne 310 mètres

CLEAN PRESS 94 (EX)

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100008068

69 AVENUE ROGER SALENGRO 94500 CHAMP GNY SUR MARNE 311 mètres

SPEEDY 386

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006523909

11 avenue Roger Sa engro 94500 Champ gny sur Marne 408 mètres

ANZZO PRESSING (EX)

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0100008073

102 AVENUE DU GENRAL DE GAULLE 94500 Champ gny sur Marne 445 mètres

SDF NOEL F

Non Seveso https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007402861

87  avenue Roger Sa engro 94500 Champ gny sur Marne 455 mètres

EIFFAGE FONDATIONS

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006521731

19 RUE LAP ERRE 94500 CHAMP GNY SUR MARNE 488 mètres

ELITE DRIVE Transports terrestres et transport par condu tes

https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0006521574
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 Ministère du Développement Durable

Préfecture : Val-de-Marne

Commune : CHAMPIGNY SUR MARNE
Déclaration de sinistres

indemnisés
en app cat on du V de a t c e L 125 5 du Code env ronnement

Adresse de mmeub e

4 Rue Lessart le Chene 

94500 CHAMPIGNY SUR MARNE

Arrêtés de reconnaissance de l état de catastrophes au profit de la

commune

Sinistres indemnisés dans le cadre d une reconnaissance de l état

de catastrophe

Cochez es cases OUI ou NON

s  à votre conna ssance  mmeub e a fa t ob et d une ndemn sat on su te à

des dommages consécut fs à chacun des événements

Catastrophe naturelle Début Fin Arrêté Jo du Indemnisation

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 28/05/2016 05/06/2016 08/06/2016 09/06/2016  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 19/06/2021 20/06/2021 30/06/2021 02/07/2021  OU         NON

Sécheresse 01/07/2020 30/09/2020 22/06/2021 09/07/2021  OU         NON

Sécheresse 01/01/1997 31/08/1998 29/12/1998 13/01/1999  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 24/08/1987 25/08/1987 03/11/1987 11/11/1987  OU         NON

Sécheresse 01/01/1991 31/12/1992 16/08/1993 03/09/1993  OU         NON

Sécheresse 01/01/2009 30/06/2009 24/05/2018 22/06/2018  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 19/06/2013 19/06/2013 21/01/2014 24/01/2014  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 17/06/1986 17/06/1986 25/08/1986 06/09/1986  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 15/01/2018 05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018  OU         NON

Mouvements de terra n d fférent e s consécut fs à a sécheresse et à a

réhydratat on des so s

31/12/2020 30/12/2021 25/07/2022 04/08/2022  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999  OU         NON

Mouvement de Terra n 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999  OU         NON

Sécheresse 01/01/1993 31/12/1996 12/05/1997 25/05/1997  OU         NON

Sécheresse 01/06/1989 31/12/1990 10/06/1991 19/07/1991  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 07/07/2000 07/07/2000 19/06/2003 27/06/2003  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 13/05/2006 13/05/2006 27/07/2006 08/08/2006  OU         NON

Sécheresse 01/07/2003 30/09/2003 25/08/2004 26/08/2004  OU         NON

Sécheresse 01/10/2018 31/12/2018 16/07/2019 09/08/2019  OU         NON

nondat ons et/ou Cou ées de Boue 02/07/1995 02/07/1995 28/09/1995 15/10/1995  OU         NON

Etab  e    

 

 

Nom et v sa du vendeur

 

V sa de acquéreur

Cachet / S gnature en cas de prestata re ou mandata re

 

Pour en savoir plus  chacun peut consu ter en préfecture ou en ma r e  e doss er départementa  sur es r sques ma eurs  e document d nformat on

communa  sur es r sques ma eurs et  sur nternet  e s te porta  déd é à a prévent on des r sques ma eurs  www.georisques.gouv.fr

11/11



Ariane Environnement | 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE | Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr  

N°SIREN : 452900202 | Compagnie d'assurance : AXA n° 10882805304 
1/1 

Rapport du : 

26/10/2023 

 

 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° 

/2023/4540 relatif à l’immeuble bâti visité situé au : 4, rue Lessart-Le-Chêne 94500  
CHAMPIGNY-SUR-MARNE. 

 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 
l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu’en atteste mes certifications de compétences : 

 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
23/07/2029 (Date 

d'obtention : 
24/07/2022) 

DPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 
13/12/2022) 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/11/2029 (Date 

d'obtention : 
13/11/2022) 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
27/10/2030 (Date 

d'obtention : 
27/10/2023) 

Plomb RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
13/11/2029 (Date 

d'obtention : 
14/11/2022) 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 
12/12/2029 (Date 

d'obtention : 
13/12/2022) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10882805304 valable jusqu’au 01/01/2024) permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

-  
 

Fait à VILLEMOMBLE, le 26/10/2023 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L  271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d’une organisation et de moyens appropriés  Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 
conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions  Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa  
Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article  » 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L 271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier  » 
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Assurance et Banque

AXA France IARD atteste que :

CPEE

Est titulaire du contrat d’assurance n° 10882805304 ayant pris effet le 01/10/2021.

Ce contrat garantit les conséquences pécuniaires de la Responsabilité civile pouvant lui incomber du fait 

de l’exercice des activités suivantes :

  DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS :

 

Assainissement autonome collectif

Contrôle périodique amiante

Diagnostic Accessibilité

Diagnostic Technique Global (article L.731 1 du code de la construction et de 

l'habitation)

Diagnostic amiante avant travaux/ démolition

Diagnostic amiante avant vente

Diagnostic de performance énergétique

DRIP Diagnostic de risque d'intoxication au plomb

Diagnostic gaz
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Vos références
Contrat

10882805304

Client

3962959404

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• AXA France Vie. S.A. au capital de 487

725 073,50 ¤. 310 499 959 R.C.S Paris. TVA intracommunautaire n° FR 62 310 499 559 • AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes

contre l’incendie, les accidents et risques divers Siren 775 699 309. TVA intracommunautaire n° FR 39 775 699 309 • AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’Assurance

Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes. Siren 353 457 245 - TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245 • Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche

92727 Nanterre cedex •Entreprises régies par le Code des Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA – art. 261-C CGI – sauf pour les garanties portées par

AXA Assistance France Assurances

Diagnostic légionellose

Loi boutin

Diagnostic monoxyde de carbone

Diagnostic radon

Diagnostic sécurité piscine

Diagnostic sécurité piscine

Diagnostic technique SRU

Diagnostic termites

Dossier technique amiante

Etat de l'installation intérieure de l'électricité

Etat des lieux

Etat des risque et pollutions

Etat parasitaire

Evaluation valeur vénale et locative

Exposition au plomb (CREP)

Loi Carrez

Millièmes

Prêt conventionné : normes d'habitabilité

Recherche de métaux lourds

Recherche de plomb avant travaux/ Démolition

Risques naturels et technologiques

Diagnostic acoustique
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Vos références
Contrat

10882805304

Client

3962959404

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 ¤. 722 057 460 R.C.S. PARIS. TVA intracommunautaire n° FR 14 22 057 460• AXA France Vie. S.A. au capital de 487

725 073,50 ¤. 310 499 959 R.C.S Paris. TVA intracommunautaire n° FR 62 310 499 559 • AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes

contre l’incendie, les accidents et risques divers Siren 775 699 309. TVA intracommunautaire n° FR 39 775 699 309 • AXA Assurances Vie Mutuelle. Société d’Assurance

Mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes. Siren 353 457 245 - TVA intracommunautaire n° FR 48 353 457 245 • Sièges sociaux : 313 Terrasses de l’Arche

92727 Nanterre cedex •Entreprises régies par le Code des Assurances . Opérations d’assurances exonérées de TVA – art. 261-C CGI – sauf pour les garanties portées par

AXA Assistance France Assurances

Diagnostic de la qualité de l'air intérieur dans les locaux

Diagnostic humidité

Vérification des équipements et installations incendie

Infiltrométrie

Thermographie infrarouge

Attestation de prise en compte de la réglementation thermique

Vérification de la conformité du logement aux normes de décence

La garantie s’exerce à concurrence des montants de garanties figurant dans le tableau ci-après.

La présente attestation est valable du 01/01/2023 au 01/01/2024 et ne peut engager l'assureur 

au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se réfère.

Guillaume Borie

Directeur Général Délégué
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Nature des garanties

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Tous dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs

confondus (autres que ceux visés au paragraphe "autres garanties"

ci-après)

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dont :

Dommages corporels

9 000 000 ¤ par année d’assurance

Dommages matériels et immatériels consécutifs confondus 1 200 000 ¤ par année d'assurance

Autres garanties
  

Nature des garanties Limites de garanties en ¤

Atteinte accidentelle à l’environnement

(tous dommages confondus)(article 3.1 des conditions générales)

750 000 ¤ par année d'assurance

Responsabilité civile professionnelle

(tous dommages confondus)

500 000 ¤ par année d’assurance

dont 300 000 ¤ par sinistre

Dommages immatériels non consécutifs autres que ceux visés par

l’obligation d’assurance (article 3.2 des conditions générales)

150 000 ¤ par année d’assurance

Dommages aux biens confiés

(selon extension aux conditions particulières)

150 000 ¤ par sinistre

Reconstitution de documents/ médias confiés

(selon extension aux conditions particulières)

30 000 ¤ par sinistre

C.G. : Conditions Générales du contrat.




